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Cour Industrielle

Alteo Agri Ltd acquittée sous une charge de
n’avoir pas fourni des lunettes de protection à

une employée
Accusée en Cour Industrielle, présidée par la magistrate Sheila
Bonomally, de n’avoir pas fourni des lunettes de protection à une
employée, qui effectuait l’épandage de ciment dans un champ de
canne à Olivia, Alteo Agri Ltd a été acquittée. Selon la poursuite, de
la poudre de ciment a atteint les yeux de l’employée qui a dû
recevoir des soins à l’hôpital. Pour sa défense, Alteo Agri Ltd  a

argué que des lunettes de protection n’étaient pas nécessaire pour
ce genre de travail.  La magistrate Bonomally a noté certaines failles
du côté de la poursuite qui n’a pas précisé s’il était venteux ce jour-
là et quelle était la quantité de ciment qui fut utilisée. Elle a acquitté
la compagnie. 
(Voir jugement en page 2 et 3)
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Le ministre de la Fonction publique et des
Réformes administratives, M. Lutchmanah
Pentiah, a souligné la collaboration entre
Maurice et l’Inde à travers le Programme de
coopération technique et économique indien
(ITEC) à l’Institut de service public Atal
Bihari Vajpayee à Réduit.
Il s’adressait aux participants du programme
ITEC le 28 mars 2025 à l’occasion de la
Journée ITEC en présence du Haut-
Commissaire de la République de l’Inde, M.
Anurag Srivastava.
Le ministre Pentiah a exprimé sa gratitude
au gouvernement indien pour l’aide qu’il a
apportée aux agents de la fonction publique,
tout en félicitant l’ITEC pour ses 61 années
d’existence dans l’amélioration du renforce-
ment des capacités dans divers domaines.
Le ministre a rappelé le protocole d’accord
récemment signé lors de la visite du Premier

ministre indien, Shri Narendra Modi, à
Maurice en mars 2025, qui consolidera
davantage la coopération entre les deux
nations et permettra à davantage de person-
nes de recevoir une formation dans des
domaines tels que la défense, la médecine,
la santé et la recherche.
Parlant de l’Institut de la fonction publique
Atal Bihari Vajpayee récemment inauguré,
M. Pentiah a souligné que l’institution servira
de centre d’excellence, non seulement
motivé par l’efficacité et la productivité, mais
aussi avec une approche plus humaniste
visant à assurer le bien-être de chaque
agent de la fonction publique.
Quant au Haut-Commissaire indien, M.
Srivastava, il a réitéré l’engagement de
l’Inde à offrir une assistance technique et un
renforcement des capacités, ainsi qu’à pro-
mouvoir la coopération Sud-Sud. Il a indiqué

que Maurice occupe une place particulière
parmi les pays bénéficiaires de l’ITEC,
ajoutant que le Programme est un pilier du
partenariat de développement favorisant des
relations durables avec les partenaires du
monde entier.
Pour renforcer encore la collaboration entre
les deux pays, le Haut-Commissaire a évo-
qué la formation de 500 fonctionnaires
mauriciens au Centre national pour la bonne
gouvernance en Inde.
Le programme ITEC a permis à plus de 200
000 personnes de 160 pays membres de
s’émanciper, offrant chaque année près de
10 000 possibilités de formation entièrement
financées avec plus de 400 cours dans 100
institutions prestigieuses. Selon M.
Srivastava, l’ITEC offre une plate-forme pour
découvrir le riche héritage de la gouver-
nance, du développement et de l’innovation

Gratitude envers le gouvernement indien et félicitations à l'ITEC pour ses 61 ans d'engagement

Le ministre Pentiah salue l’ITEC pour
l’amélioration du renforcement des
capacités des agents de la fonction

publique
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Cour Industrielle

In the Industrial Court of Mauritius 
(Criminal side)

In the matter of:

OSHI

v.

Alteo Agri Ltd

JUDGMENT
Accused being an employer is charged under
Sections 5(1) & 85(1)(a) and 94(1) (i)
(vi)of the Occupational Safety and Health Act – Act
No.28 of 2005 coupled with Section 44(2) of the
Interpretation and General Clauses Act with unlawful-
ly:
1.failing on or about the 24th day of May 2018 to
ensure so far as is reasonably practicable, the safety
and health at work of one of its employees namely one
Beebee Sahidah Sumtally who sustained chemical
injury to her right eye while she was manually spread-
ing cement powder in the furrows of the sugarcane
field at Trois Ilots, Olivia.
2.failing on or about the 25th day of May 2018 to forth-
with notify the Director, Occupational Safety and
Health by the quickest practicable means of an acci-
dent arising out of work which occurred in the sugar-
cane field at Trois Ilots, Olivia on 24th May 2018 and
as a result of which accident one of its employees,
namely one Beebee Sahidah Sumtally sustained
chemical injury to her right eye which necessitated her
admission to hospital for more than 24 hours.
The particulars of the charges provided by the
Prosecution upon request of the Defence are given
verbatim below:
1.Beebee Sahida Sumtally, field worker was manually
spreading cement powder (Lafarge Cement) in the fur-
rows of Trois Ilots Sugarcane field when the cement
powder blew into the right eye of Mrs. Beebee Sahida
Sumtally.
2.According to her medical certificate, Mrs. Beebee
Sahida Sumtally sustained chemical injury to her right
eye.
3.According to the Material Safety Data Sheet of
(Lafarge Cement), safety goggles should be used to
protect the eyes during the use of cement powder.
4.No safety goggles were provided to Mrs. Beebee
Sahida Sumtally by the employer at time of accident.
5.After the accident, safety goggles were provided to
field workers involved in the spreading of cement
powder.

6.The employer failed to forthwith notify the accident
by the quickest practicable means to the Director,
Occupational Safety and Health.
The Accused through its representative, Mr. Arvind
Sooknauth in his capacity as Safety and Health
Officer, has pleaded not guilty to both counts and has
retained the services of Counsel at its trial.
The case for the Prosecution rested solely on the evi-
dence given by Mrs. Tina Ramsurrun-Baznauth in her
capacity as Occupational Safety and Health Officer
while no evidence was adduced on behalf of the
Defence. Mrs. Tina Ramsurrun-Baznauth in her
capacity as Occupational Safety and Health Officer
enquired into an accident at work which occurred on
24.5.2018 at a sugarcane field situated at Trois Ilots,
Olivia whereby Mrs. Beebee Sahidah Sumtally sus-
tained chemical injury to her right eye as per the med-
ical certificate produced namely Doc. A.  The latter
reveals that she was admitted to hospital on 24.5.2018
and was discharged on 26.5.2018 on the ground that

she was suffering from “Chemical Injury Right Eye”.
Her enquiry revealed that on the material day,
Accused’s employee namely Mrs. Sumtally was man-

ually spreading cement powder in the furrows of the
sugarcane field at Trois Ilots, Olivia when the cement
powder got into contact with her right eye. The acci-
dent happened on 24.5.2018 and it was notified to the
Director Occupational Safety and Health on
30.5.2018. The cement that was being used originated
from “Lafarge Ciments” société.
As per the usual practice, employees were required to
tie a piece of cloth around their waists and to fill the
cloth with cement powder and to spread the cement
powder along in the furrows. The enquiry has revealed
that it was after the accident meaning after the cement
powder or cement dusts had got into contact with her
right eye, that she used a piece of cloth which she had
tied around her forehead to wipe her eyes.
In the course of her enquiry, she took two photographs
of the locus of the accident on 7.6.2018 namely about
two weeks after the accident as per Docs.B1 and B2.
The first photograph (Doc. B1) showed the sugarcane
field and the furrows where Mrs. Sumtally was spread-
ing cement powder at the time of accident. The sec-
ond one (Doc. B2) showed the same sugarcane field
with an empty cement bag.
She received a copy of the report of Mr. Arvind
Sooknauth in his capacity as safety and health officer
namely an Accident Investigation report. She also
received the material safety data sheet for cement
(hereinafter referred to as “MSDS”) and the risk
assessment from the accused employer (all three col-
lectively as per Doc. C). There was no work activity
that was carried out at the time of her investigation and
empty bags of cement from “Lafarge Ciments” société
were observed in the field. On 5.10.2020, she record-
ed a Defence statement under warning from Mr.
Arvind Sooknauth, the representative of accused com-
pany, as per Doc. D wherein he denied liability in rela-
tion to both counts. However, Mr. Arvind Sooknauth,
did not depone as to the truth of his statement in Court
nor as to the truth of his Accident Investigation report
(Docs. D&C) inasmuch as no evidence was adduced
by the Defence after the close of the Prosecution
case. After her enquiry, she drew up a report in
October 2020 which she did not produce as she was
not an expert. According to her, the chemical injury
sustained by Mrs. Sumtally meant that the chemical
was cement powder or cement dusts although no such
mention was made in the medical certificate which
wrote “Chemical Injury Right Eye” (see- Doc. A.).
According to the MSDS for cement provided by
“Lafarge Ciments” société and submitted by the
accused employer to the Ministry, the personal protec-
tive equipment hereinafter referred to as “P.P.E.” that
should have been provided while using cement, were
safety goggles. At the time of accident, Mrs. Sumtally
was not provided with safety goggles but only with
safety gloves, rubber boots and a disposable mask.
It was only after the accident that safety goggles were
provided.
The accident occurred at about 10.15 hours and Mrs.
Sumtally although being issued with a memo, 
continued to work and then went home afterwards. It
was only in the afternoon of the material day which
was a Thursday that she went to the Dispensary of Bel
Air and then she was admitted to Moka Hospital. The
enquiring officer admitted that she could not say what
the injured person might have done or what she could
have put into her injured eye to heal or cure as to what
happened. But her enquiry revealed that cement pow-
der which is a chemical went into the eye of that work-
er during working hours and the said accident was
reported immediately to Mrs. Sumtally’s Supervisor.
The notification was made by the accused employer
and which was submitted 6 days after the accident
and it mentioned that the cause of the accident to be
the contact with cement dust. Investigation was car-
ried out after the notification and it was found that
actually cement dust got into contact with the right eye

of that worker. The injury referred to in the medical cer-
tificate was one of the injuries to be notified immedi-
ately/forthwith to the Director, Occupational Safety and
Health. Such notification did not require to be done
after 24 hours as it falls under the 11th schedule. Mrs.
Sumtally was discharged from hospital on a Saturday
and the time of discharge was not specified and she
resumed work on the Monday. It was thus, only as
from that day, Monday, that the accused company was
made aware of the exact reason of the admission of
that worker and within 2 days, that is, on Wednesday,
the Accused notified the Ministry.
She could not say whether the circumstances of the
accident as revealed by her were different from that of
the Accused as per its Defence statement (Doc. D).
But she did not agree that according to the internal
enquiry of Accused, the cement powder or cement
dusts got into her right eye when she cleaned or
rubbed her face with the piece of cloth tied around her
forehead and in that respect wearing goggles or not
would have made no difference. The reason being that
the enquiry revealed that it was only after the cement
powder which she was spreading went into her eye,
only after that, she cleaned her face with the piece of
cloth tied around her forehead. Besides, according to
her, had Mrs. Sumtally been wearing safety goggles,
even if she wiped her face with her mask on, no
cement powder would have gone into her eye. She
again maintained that if she was provided with safety
goggles, cement powder would not have got into her
eye.
The Defence did not adduce any evidence in Court.
I have given due consideration to all the evidence put
forward before me and the submissions of learned
Counsel for the Defence. First and foremost, no wit-
ness for the Prosecution confirmed the version of the
enquiring officer namely Mrs. T. Ramsurrun-Baznauth
in Court and her conclusion as to the cause of the
accident namely the victim not wearing goggles and
the remedial action to be taken like goggles to be pro-
vided to the workers cannot be relied upon, as she is
not an expert inasmuch as her report following
completion of her enquiry, was not produced in Court

upon objection taken on that ground by learned
Counsel for the Defence.
She did not witness the accident and when she went
to the locus about two weeks after the accident took
place, she did not witness how the work was being
done, but she only saw the furrows and empty bags as
per the photographs taken by her. She did not adduce
any evidence as regards the system of work put into
place by the accused employer commensurate with
the ongoing in- house trainings given to employees
following the risk assessment done prior to the 
accident, so that it can be inferred that at the material
time, the system of work of Accused was unsafe.
In the same breath, at no time she stated in Court that
the risk assessment was not a sufficient and suitable
one because the risks to injury were not identified for
the activity that was being carried out by the injured
person at the time of accident viz. spreading cement
powder manually in the furrows of the sugarcane field.
More importantly, she did not explain the circum-
stances of the accident namely how the cement pow-
der got into the right eye of the employee.  But she
rested content in saying that it was only after the
cement powder or cement dusts had already got into
her eye, that the employee wiped her eyes with the
piece of cloth tied to her forehead.
Therefore, there is no conclusive evidence be it expert
evidence or otherwise on the basis of which it can be
inferred that the system of work of Accused at the
material time was unsafe and that the chemical injury
sustained by the worker at her right eye was an oper-
ating cause of that unsafe system of work.
At this stage, it is relevant to note that as per a MSDS
for cement emanating from “Lafarge Ciments” société,

Alteo Agri Ltd acquittée sous une charge de n’avoir pas
fourni des lunettes de protection à une employée



3Actualités Lundi 31 Mars 2025Le Quotidien
Suite de la page 2

while using the cement, as per Doc. C, as far as the
protection of the eyes are concerned, the following
was stated:
“Protection des yeux:   porter des lunettes de 
protection en cas de risque d’envolées de poussières
ou en cas de risque de projection de poudre ou de
pâte dans les yeux.”
Now as per the risk assessment carried out prior to the
accident in 2017 (Doc. C), spraying of cement in fur-
rows was done with due consideration to the wind
direction. Further, in order to avoid back injury due to
repetitive bending, cement bags of 25 kg were to be
used instead of 50 kg. Further, all field supervisors
should have to ensure that field workers adopted safe
lifting techniques and carried quantities according to
individual capacity and to have ensured strict supervi-
sion in the use of close fittings goggles. Besides, all
field supervisors should have to ensure implementa-
tion of all established safe work procedures as per in-
house trainings provided. Moreover, they should have
to consult the MSDS or labelling on containers of
chemicals and operating instructions manual of newly
purchased machines before using. Those responsible
for action were to be Area Managers, Field
Supervisors/ Safety and Health Officer.
It is of paramount importance to note that the injured
person did not depone – (i) as to how the accident
happened following the ongoing training that she had
received in conformity with the risk assessment done
by the Accused prior to the accident, (ii) as to when to
use close fittings goggles which required strict super-
vision (see- Doc. C) and (iii) how they were supplied
whether on demand by her or were provided to her by
her Superiors routinely. 
Nor any witness deposed as to the absence of training
being dispensed in relation to the use of goggles. I
shall equally not rely on the Accident Investigation
report drawn by Mr. A. Sooknauth in line with his out
of Court statement as he was not called by the
Defence to depone as to the truth thereof although he
was present in Court.
Further, no evidence was adduced on behalf of the
Prosecution regarding the manner the cement powder
was being spread in the furrows by the injured person
at the material time, whether in a bending or standing
position, for example, below the waist level(so that it
did not become airborne) or above the waist level( so
that it became airborne), whether by means of a
sprayer or only her hands, whether it was windy on
that day and the wind direction so that it could be
inferred that it was against the risk assessment. Such
important fact as to how the spreading of cement pow-
der in the furrows was done in the sugarcane field by
the Accused’s employee at the time of the accident
was completely omitted by the enquiring officer and
who did not witness the accident.
Again, no evidence has been led by the enquiring offi-
cer that the weather was windy on the material day so
that it could be inferred that the cement powder
became airborne warranting the use of goggles as per
the MSDS of cement and risk assessment. The testi-
mony of the enquiring officer is silent as to whether the
injured person had to be supplied with the individual
PPEs or they were provided to her on demand as per
the training dispensed to her, bearing in mind that as
per the risk assessment (Doc. C) prior to the accident,
goggles were to be provided under strict supervision.
It is beyond dispute that a piece of cloth tied to her
forehead at the material time was not a PPE put to her
use by the Accused but a straw hat as per the risk
assessment. The enquiry did not reveal why the
injured person did not use the PPE put to her use be
it a straw hat or a pair of goggles in accordance with
the training dispensed to her in conformity with the risk
assessment (Doc. C) done prior to the accident.

Therefore, there is no conclusive evidence to show
that the wearing of goggles were called for on the
material day, as the enquiry is silent as regards the
manner and the amount of the cement powder that
was being spread in the furrows from the cloth con-
taining cement powder tied to the waist of the injured
person, the weather conditions on that day, so that it
can be inferred that the spreading of cement powder
became airborne and the risk assessment was not
complied with. 
According to the enquiring officer, it stands to reason
that, the cement powder having got into the right eye
of the employee did not bother her at all, as she did
not feel any tingling or highly irritating or painful sen-
sation leading her to wash her said eye straight away
with water, rather than wiping it with a non-PPE, that
is, the cloth tied around her forehead. Furthermore,
the enquiry revealed that she could continue working
by spreading the cement powder again in the furrows
and going to her place afterwards without any imped-
iment to her right eye which means that the cement
powder or cement dusts did not bother her at all in the
course of her duty and that her right eye settled by
itself like any ordinary dust getting into ones eye and
settles afterwards without any treatment needed and
as such she did not need treatment, given that she did
not use the memo given to her to go to the hospital,
but chose to continue working and to go home as
usual. Moreover, no witness deposed as to the state
of her eye following the accident bearing in mind that
there is nothing to suggest that it was the presence of
cement powder in her right eye that was the operating
cause of the injury to that eye save and except the
opinion of the enquiring officer who is not an expert
bearing in mind that the medical certificate makes no
mention of the presence of cement powder or of
cement dusts that caused the chemical injury to her
right eye as per Doc. A. Thus, the opinion of the
enquiring officer again cannot be relied upon 
inasmuch as she is not an expert.
Therefore, there is no conclusive evidence led by the
Prosecution to the effect that the system of work
adopted by the Accused at the material time was
unsafe following the risk assessment done by it about
one year prior to the material day. Further, it is doubtful
as to whether there was any injury at all sustained by
Mrs. Beebee Sahidah Sumtally at the material time or
just a mere discomfort to her right eye at the work-
place of Accused during working hours, so that forth-
with notification to the relevant authority by the
Accused would have been warranted.
For all the reasons given above, I am unable to find
that the Prosecution has discharged its burden of
establishing its case beyond reasonable doubt that
the system of work adopted by the Accused at the
material time was unsafe and that there was an
actionable accident namely injury to the said employ-
ee warranting forthwith notification to the relevant
authority namely the Director, Occupational Safety
and Health by the Accused (see - The DPP v Flacq
United Estates Ltd [2001 SCJ 301]). On that score,
there is no need for the Accused in order to be
exempted from liability, to establish on a balance of
probabilities that it was not
reasonably practicable for it to do more than what it

has already done (see - Talbot Fishing Co Ltd. v
Ministry of Labour & Industrial Relations
(Occupational Safety and Health Inspectorate) [2006
SCJ 76]).
I, accordingly dismiss the information against the
Accused in relation to both counts.

S.D. Bonomally 
(Mrs.) (Vice President)
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Cour Industrielle A Trou aux Biches
Les pêcheurs font part

de leurs
préoccupations au
Premier ministre

Le Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, a
réitéré l’engagement du gouvernement à répondre aux
préoccupations de la communauté des pêcheurs et à
améliorer leurs moyens de subsistance. Il s’exprimait à
la suite d’une visite du site de la station de débarque-
ment de poissons à Trou aux Biches. Le Premier min-
istre Ramgoolam était accompagné du ministre de
l’Agro-industrie, de la Sécurité alimentaire, de
l’Économie bleue et de la Pêche, Dr Arvin Boolell ; du
ministre des Collectivités locales, M. Ranjiv Woochit ;
et du Junior Minister du ministère de l’Agro-industrie,
de la Sécurité alimentaire, de l’Economie bleue et de la
Pêche, M. Gilles Fabrice David, pour faire le point sur
les difficultés rencontrées par les pêcheurs.
M. Ramgoolam a pris note des défis auxquels est con-
frontée la communauté des pêcheurs face aux effets
du changement climatique, notamment l’érosion
côtière. La communauté de pêcheurs a fait part de ses
suggestions au Premier ministre concernant le
manque d’équipements, tel que des dispositifs de con-
centration de poissons pour augmenter leurs prises et
le fait de tirer les bateaux à terre pendant les cyclones.
Le Premier ministre a rassuré les pêcheurs que le gou-
vernement apportera son plein soutien pour promou-
voir leur bien-être et celui de leurs familles.
Après sa visite à la station de débarquement des pois-
sons, le Dr Ramgoolam a également assisté à une
prière à l’église du Camp La Cloche à 
Pointe-aux-Piments.

Au Caudan Waterfront
Le Premier ministre
Ramgoolam honore la

mémoire des victimes des
inondations soudaines de

2013

Le Premier ministre, Dr Navinchandra Ramgoolam, a
participé, à une cérémonie de dépôt de gerbes à la
stèle du Souvenir sur le front de mer de Port-Louis
(entrée du passage souterrain sud), en souvenir des
victimes des crues soudaines qui ont ravagé Port-
Louis le 30 mars 2013. Le vice-Premier ministre, M.
Paul Raymond Bérenger ; le ministre de l’Intégration
sociale, de la Sécurité sociale et de la Solidarité
nationale, M. Ashok Kumar Subron ; le ministre des
transports terrestres, M. Mahomed Osman Cassam
Mahomed ; la ministre de l’Égalité entre les femmes et
les hommes et du Bien-être de la famille, Mme Marie
Arianne Navarre-Marie ; le ministre du Commerce et
de la Protection des consommateurs, M. John Micahël
Tzoun Sao Yeung Sik Yuen ; le ministre des
Collectivités locales, M. Ranjiv Woochit ; le maire de la
ville de Port-Louis, M. Mamode Issop Nujuraully ; ainsi
que les membres de la famille des victimes ont égale-
ment déposé des couronnes à la stèle pour honorer la
mémoire des défunts.
Une cérémonie religieuse solennelle a également eu
lieu à cette occasion. Après la cérémonie, le Dr
Ramgoolam a salué les membres des familles des vic-
times de cet incident douloureux.
Il est rappelé que 11 décès ont été signalés lors des
crues soudaines. Au total, six personnes sont
décédées dans le passage souterrain près de Rogers
House, deux dans le parking du port frontal, une sur la
rue La Chaussée, une autre le long de la rue La
Poudrière, et une dame qui serait décédée des suites
d’un choc émotionnel au Canal Dayot.
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NOTICE UNDER SECTION 311
OF THE COMPANIES ACT 2001

1. Notice is hereby given that the Company 
“JIPE MAURITIUS LIMITED” having its registered office at
6th Floor, Two Tribeca, Tribeca Central, Trianon 72261,
Mauritius, is applying to the Registrar of Companies for its
removal from the Register under Section 309 (1) (d) (i) of
the Companies Act 2001.
Notice is hereby also given that the Company has ceased
to carry on business, has discharged in full its liabilities to
all known creditors, and has distributed its surplus assets
in accordance with its Constitution and the Companies Act
2001.
Any objection to the removal of the Company under
Section 313 of the Companies Act 2001 should be
delivered to the Registrar of Companies not later than 29

April 2025.
Dated this March 2025
Secretary 

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that Potato Chef (Tamarin) Ltd has
by board resolution changed its name to potato chef
(Rose Hill) Ltd, as evidenced by a Certificate given under
the seal of the office of the Registrar of Companies dated
10th March 2025.
Dated this 28th March 2025
First Island Secretarial Ltd
Company Secretary

GOVERNMENT HINDI TEACHERS’ UNION
Teachers House

2, Mgr Gonin Street, Port Louis
TO ALL MEMBERS

ANNUAL GENERAL MEETING
All members of the above named union are kindly
requested to attend the Annual General Meeting of the
Union to be held on Saturday 24th April 2025 at
10.30.a.m. at the PSTCCU Resource Centre, Vishnu
Kchetra St (ex St Denis) Port Louis.
AGENDA:-
1. Presidents’ Address
2. Reading and Approval of the previous minutes of 
proceedings.
3.Matters arising.
4.Consideration and Approval of The Final Accounts and
Balance Sheet for the year ending 21st December 2024.
Amendment of rules;
1) Article 2 of the constitution to replace, ‘The registered
office shall be at 6, Edith Cavell Street Port Louis’ by ‘ The
registered office shall be at 2 Mgr Gonin Street, Port
Louis.’
2) Article 4(b) of the constitution to replace twenty five
rupees by fifty rupees for entrance fee and monthly con-
tribution.
6. A.O.B
D. Seeteejory
Secretary
1st April 2025.

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001 

In the matter of: 
Nitsuj Holdings 

Notice is hereby given that Nitsuj Holdings (the
“Company”), an Authorised Company, of c/o Accuro Trust
(Mauritius) Ltd, Level 1, Cyber Tower II, Ebene, Cyber City,
Mauritius, is applying to the Registrar of Companies for
removal from the Register of Companies under Section
309 (1)(d) of the Companies Act 2001. 
Notice is hereby also given that the Company has ceased
to carry on business, has discharged in full its liabilities to
all its known creditors and has distributed its surplus
assets in accordance with its constitution and the
Companies Act 2001. 
Any objection to the removal of the Company under
Section 312 of the Companies Act 2001 is to be made in
writing to the Registrar of Companies at latest 14th
February 2025. 
Dated this 27th day of March 2025 

Accuro Trust (Mauritius) Ltd 
Company Secretary

Une fusée orbitale
européenne s’écrase
après son lancement

La première fusée orbitale lancée depuis l’Europe
continentale s’est écrasée quelques secondes après
son décollage dimanche, dans un test étroitement 
surveillé pour la tentative du continent de construire
une nouvelle économie spatiale.
La fusée Spectrum, développée par la start-up 
allemande Isar Aerospace, a commencé à fumer sur
ses flancs, puis s’est écrasée sur Terre avec une

puissante explosion juste après son lancement
depuis le port spatial norvégien d’Andoya dans
l’Arctique, dans une vidéo diffusée en direct sur
YouTube.
Isar Aerospace, qui avait déclaré qu’elle ne s’attendait
pas à atteindre l’orbite avec le lancement, a déclaré
que la fusée à deux étages était tombée dans la mer,
ajoutant que « la rampe de lancement semblait intacte ».
Andoya Space, la société publique norvégienne qui
exploite le port spatial, a déclaré que des mesures de
« réponse à la crise » avaient été activées à la suite
de « l’incident ».
La police régionale a déclaré qu’aucun blessé ou
dommage au-delà de la roquette elle-même n’avait
été signalé.
Les fusées orbitales sont conçues pour placer des
charges telles que des satellites dans ou au-delà de
l’orbite terrestre.
- 'Grand succès' -
Avant le lancement, qui avait été reporté à plusieurs
reprises en raison des conditions météorologiques,
Isar Aerospace avait minimisé les attentes, affirmant
que l’objectif n’était pas d’atteindre l’orbite lors de sa
première tentative.
« Notre premier vol d’essai a répondu à toutes nos
attentes et a remporté un grand succès. Nous avons
eu un décollage propre, 30 secondes de vol et avons
même pu valider notre système d’interruption de vol »,
a déclaré Daniel Metzler, cofondateur et directeur
général de l’entreprise.
Lors d’une conférence de presse en ligne après le
lancement, Metzler a insisté sur le fait qu’Isar était «
très bien positionné » pour tirer parti du marché de la
fusée au satellite, ajoutant que la société « ferait les
ajustements nécessaires » au vaisseau spatial.
Deux autres fusées Spectrum sont déjà en
développement, a déclaré la société.
La fusée de 28 mètres (92 pieds) de haut et de deux
mètres de diamètre a une capacité de charge d’une
tonne, mais a été déchargée pour le vol d’essai.
Le décollage de Spectrum était le premier d’un
lanceur orbital depuis le continent européen, à l’exclu-
sion de la Russie, et le premier en Europe financé
presque exclusivement par le secteur privé.
« Aujourd’hui est un jour important pour les voyages
spatiaux allemands et européens », a déclaré le min-
istre allemand de l’Économie, Robert Habeck.
« Isar Aerospace peut apporter et va apporter une
contribution décisive à la sécurisation de l’accès
indépendant de l’Europe à l’espace. »
Une première tentative de lancement orbital européen
a été effectuée en 2023 par Virgin Orbit de 
l’entrepreneur milliardaire Richard Branson.
Elle a tenté d’utiliser un Boeing 747 pour lancer une
fusée en orbite depuis le sud-ouest de l’Angleterre,
mais a échoué et la société a fermé ses portes.
- 'Nouvel espace' -
L’Europe n’a pas eu accès aux stations spatiales ou
aux lanceurs russes depuis l’invasion de l’Ukraine par
Moscou en 2022, qui a plongé les relations diploma-
tiques dans une spirale descendante.
L’industrie spatiale européenne a également connu
des retards dans le développement de la fusée Ariane
6 et la suspension du lanceur de satellites Vega-C
après un accident.
Ce n’est que le 6 mars, lorsque le premier vol com-
mercial d’une fusée Ariane 6 a décollé de la Guyane
française, que l’Europe a pu retrouver son indépen-
dance de lancement après plusieurs mois sans son
propre accès à l’espace pour les charges utiles lour-
des.Alors que les États-Unis ont déjà des géants tels
que SpaceX d’Elon Musk et Blue Origin, fondé par Jeff
Bezos, en Europe, les activités spatiales commer-
ciales menées par des entreprises privées - surnom-
mées « New Space » - en sont encore à leurs 
balbutiements.

La Thaïlande rassure
les touristes sur le
fait qu’il est sûr de
voyager après le

tremblement de terre
Alors que la Thaïlande est sous le choc d’un 
tremblement de terre qui a tué au moins 17 personnes
et endommagé des bâtiments à Bangkok, les autorités
n’ont pas tardé à rassurer les touristes sur le fait qu’il
est sûr de se rendre dans les nombreuses destinations
touristiques du pays.
Les responsables gouvernementaux ont déclaré
qu’aucun touriste n’avait été blessé et qu’aucun site
touristique n’avait été touché.
Le gouvernement thaïlandais a décrété l’état d’ur-
gence dans la capitale pour coordonner les efforts
d’intervention en cas de catastrophe après le tremble-
ment de terre massif de vendredi avec un épicentre au
Myanmar qui a fait 17 morts à Bangkok.
Au moins 83 personnes sont toujours portées 
disparues, selon les autorités, ajoutant que 32 autres
personnes auraient été blessées. Pendant ce temps,
au Myanmar voisin, quelque 1 700 personnes sont
mortes et des milliers d’autres victimes sont à 
craindre.« Les voyages, les hôtels et les événements
se déroulent normalement. Des inspections sont en
cours pour assurer la sécurité. 
La police touristique surveille les sites clés", a déclaré
le ministre thaïlandais du Tourisme, M. Sorawang, cité
dans un message gouvernemental sur X.Les respons-
ables ont également déclaré qu’il n’y avait plus d’annu-
lations de voyages. Les aéroports internationaux, par
exemple à Bangkok et sur l’île populaire de Phuket,
ont également repris leurs activités normales, ont
annoncé les opérateurs. Auparavant, les terminaux et
les pistes avaient été vérifiés pour détecter tout dom-
mage.
Dans la capitale birmane, Naypyidaw, une tour de 
contrôle du trafic aérien de l’aéroport international
s’est effondrée, tuant au moins six personnes.
Le tremblement de terre de magnitude 7,7 de vendre-
di, dont l’épicentre se trouve au Myanmar, a frappé
Bangkok alors qu’elle accueillait le Festival du
tourisme de Thaïlande 2025, forçant les foules à fuir le
Queen Sirikit National Convention Center (QSNCC).
Le tourisme représente 12 % du produit national brut
(PIB) de la Thaïlande et emploie plus de 20 % de la
main-d’œuvre totale, selon un discours prononcé
l’année dernière par le gouverneur de la banque 
centrale du pays.

Le pape François
dénonce la guerre au
Soudan et suggère de

vivre le Carême
« comme un temps de

guérison »
Le pape François a reconnu publiquement que ce
temps de Carême est un temps de guérison pour son
âme et son corps.
Dimanche, le Vatican a publié le texte de la prière de
l’Angélus du dimanche. C’est le septième dimanche
consécutif que sa maladie l’empêche de prononcer la
bénédiction depuis une fenêtre donnant sur la place
Saint-Pierre, comme d’habitude.« Chers amis, vivons
ce Carême comme un temps de guérison, d’autant
plus qu’il s’agit du Jubilé », a déclaré François. « Moi
aussi, je le vis de cette façon, dans mon âme et dans
mon corps. »« C’est pourquoi je rends un acte de
grâce sincère à tous ceux qui, à l’image du Sauveur,
sont des instruments de guérison pour leur prochain
par leur parole et leur connaissance, par leur bonté et
par la prière », a-t-il poursuivi. « La fragilité et la mal-
adie sont des expériences que nous avons tous en
commun ; mais nous sommes d’autant plus frères
dans le salut que le Christ nous a donné.Ses remar-
ques se sont ensuite tournées vers les conflits mondi-
aux, en mettant l’accent sur le Soudan du Sud, où il a
déclaré que « la guerre continue de faire des victimes
innocentes ».« J’exhorte les parties concernées par le
conflit à accorder la priorité à la protection de la vie de
leurs frères et sœurs civils. et j’espère que de nou-
velles négociations commenceront dès que possible,
capables d’obtenir une solution durable à la crise", a-t-
il déclaré. « Puisse la communauté internationale
redoubler d’efforts pour faire face à cette effroyable
catastrophe humanitaire. »
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Après l’avertissement de Trump, l’Iran
menace d’attaquer la base 

américano-britannique des îles Chagos
En réponse à un avertissement du président américain Donald Trump, l’Iran a menacé d’attaquer la base militaire 
américano-britannique de Diego Garcia, dans les îles Chagos, dans l’océan Indien
Dans les heures qui ont suivi l’avertissement du
président américain Donald Trump, l’Iran a menacé
dimanche d’attaquer la base militaire américano-britan-
nique sur l’île de Diego Garcia, dans l’océan Indien.
Plus tôt dans la journée, Trump avait averti l’Iran qu’il
serait bombardé comme jamais auparavant s’il ne par-
venait pas à un accord avec les États-Unis concernant
son programme nucléaire. Lors de son premier mandat
en 2018, il avait quitté les États-Unis en vertu d’un
accord conclu par la précédente administration Barak
Obama en 2015. Le retrait américain a incité l’Iran à
quitter l’accord et à intensifier son programme
nucléaire. Actuellement, on pense qu’il est sur le point
de développer un combustible nucléaire de qualité
militaire.
Trump a averti dimanche que l’Iran serait frappé par
des « bombardements comme ils n’en ont jamais vus
auparavant » si aucun accord n’était conclu. Plus tôt ce
mois-ci, il a déclaré qu’il avait envoyé une lettre au
guide suprême iranien, l’ayatollah Khamenei, pour
entamer des négociations concernant le programme
nucléaire iranien. Bien que l’Iran ait maintenu que son
programme nucléaire était entièrement civil, il n’a
jusqu’à présent pas accepté publiquement l’offre de
pourparlers de Trump
La menace de l’Iran en réponse à l’avertissement

de Trump
Quelques heures seulement après que Trump a averti
l’Iran, un haut responsable iranien ainsi que les médias
d’État iraniens ont déclaré que le régime attaquerait la
base militaire américano-britannique sur l’île de Diego
Garcia dans l’océan Indien en réponse à toute attaque
américaine.
Diego Garcia est la plus grande île de l’archipel des îles
Chagos dans l’océan Indien. Le Royaume-Uni main-
tient une base militaire sur l’île que les armées britan-
nique et américaine exploitent conjointement.
Dernièrement, l’administration Trump a déployé des
bombardiers à long rayon d’action sur la base à la suite
des tensions croissantes en Asie occidentale.
Un haut responsable iranien a déclaré au Daily
Telegraph qu'« il n’y aura pas de distinction dans le
ciblage des forces britanniques ou américaines si l’Iran
est attaqué depuis n’importe quelle base dans la région ».
Le responsable a ajouté : « Le moment venu, peu
importe que vous soyez un soldat américain, britan-
nique ou turc – vous serez ciblé si votre base est util-
isée par des Américains. »
Par ailleurs, les médias d’État iraniens ont rapporté que
le régime attaquerait la base de Diego Garcia avec des
missiles balistiques et des drones suicides en réponse
à toute « action hostile » des États-Unis. Il a mentionné
les nouvelles versions du missile Khorramshahr et des
drones Shahed comme des armes qui pourraient être
utilisées dans de telles attaques.
Un porte-parole du gouvernement britannique a 
condamné la menace de l’Iran et a déclaré qu’il
attendait avec impatience une désescalade des
tensions, selon The Telegraph.

De « très mauvaises » choses se produiront si
l’Iran refuse un accord, prévient Trump

Au cours des dernières semaines, Trump a averti à
plusieurs reprises l’Iran des conséquences de ne pas

conclure d’accord.
La semaine dernière, Trump a déclaré que « de très
mauvaises choses se produiront » si l’Iran ne parvenait
pas à un accord nucléaire avec les États-Unis.
« Je leur ai envoyé une lettre tout récemment, et je leur
ai dit : vous devez prendre une décision, d’une manière
ou d’une autre, et soit nous devons en parler et en par-
ler, soit de très mauvaises choses vont arriver à l’Iran.
Je ne veux pas que cela se produise. Ma grande
préférence – et je ne le dis pas par force ou faiblesse –
ma grande préférence est que nous nous arrangeons
avec l’Iran. Mais si nous ne nous en sortons pas, de
mauvaises, mauvaises choses vont arriver à l’Iran », a
déclaré Trump.Plus tôt ce mois-ci, Trump a déclaré
dans une interview qu’il avait envoyé une lettre à
Khamenei concernant des pourparlers pour un accord
nucléaire et a averti que l’Iran devait être empêché 
« d’une manière ou d’une autre » de développer une
arme nucléaire.« Je préfère négocier un accord. Je ne
suis pas sûr que tout le monde soit d’accord avec moi,
mais nous pouvons conclure un accord qui serait tout
aussi bon que si vous gagniez militairement, mais le
moment est venu maintenant. Quelque chose va se
passer d’une manière ou d’une autre. Nous devons
faire quelque chose parce que vous ne pouvez pas les
laisser avoir une arme nucléaire", a déclaré Trump
dans une interview avec Fox Business
Les Conséquences d'une Attaque Iranienne contre

Diego Garcia pour l'Île Maurice
Une attaque iranienne contre Diego Garcia, l'île
stratégique de l'océan Indien abritant une base militaire
américaine, pourrait avoir des répercussions majeures
pour l'île Maurice, tant sur le plan diplomatique
qu'économique. Bien que l’île Maurice ne soit pas
directement concernée par ce conflit, les tensions 
géopolitiques dans la région pourraient affecter ses
intérêts nationaux.

Tensions diplomatiques accrues
Diego Garcia, faisant partie des îles Chagos, est un
point de friction entre le Royaume-Uni et l'île Maurice,
cette dernière revendiquant la souveraineté sur cet
archipel. Une attaque sur cette base militaire risquerait
d’intensifier les tensions diplomatiques, Maurice cher-
chant à défendre sa position territoriale auprès de la
communauté internationale. Un tel événement pourrait
aussi conduire à des discussions à l’ONU, où Maurice
pourrait solliciter un soutien face aux puissances 
occidentales.

Perturbations économiques et commerciales
L'attaque contre Diego Garcia aurait un impact direct
sur les routes maritimes de l'océan Indien, une zone
stratégique pour le commerce international. Maurice,
dépendante de ces routes pour ses échanges commer-
ciaux, pourrait voir son économie perturbée. Par
ailleurs, la réputation de la région en tant que destina-
tion touristique pourrait souffrir, entraînant une baisse
significative du nombre de visiteurs et des revenus liés
au secteur.

Sécurité régionale menacée
Une escalade des tensions militaires dans l’océan
Indien suite à une telle attaque pourrait avoir des 
répercussions sur la sécurité de la région. Maurice,
bien qu’éloignée du cœur du conflit, pourrait être 
indirectement affectée par les impacts géopolitiques,
notamment une intensification de la présence militaire
étrangère ou de nouvelles menaces sur la stabilité
régionale.

Impact sur la stabilité intérieure
L’attaque de Diego Garcia pourrait aussi provoquer des
remous à l’intérieur même de l’île Maurice, avec des
implications politiques et sociales. Les autorités pour-
raient être confrontées à des défis pour maintenir l'or-
dre et répondre à des préoccupations populaires con-
cernant la sécurité et les implications diplomatiques de
l’événement.En somme, bien que l’île Maurice ne soit
pas directement impliquée dans un tel conflit, les con-
séquences d’une attaque iranienne contre Diego
Garcia seraient profondes, affectant ses relations inter-
nationales, son économie et sa sécurité.

Musk défend des
cadeaux d’un million
de dollars dans le

Wisconsin
GREEN BAY, Wisconsin - Après être monté sur scène
vêtu d’un chapeau emblématique du Wisconsin, Elon
Musk a expliqué pourquoi il soutient le républicain
dans la course à la Cour suprême du Wisconsin mardi
et pourquoi il a accordé des chèques d’un million de
dollars à deux habitants du Wisconsin qui ont signé
une pétition America PAC s’opposant aux juges 
« partisans ».
« C’est pour attirer l’attention » sur cette course impor-
tante, a-t-il déclaré à la foule d’environ 2 000 person-
nes rassemblées dans une salle debout au KI
Convention Center, à quelques kilomètres du
Lambeau Field.
« C’est un très gros problème », a déclaré Musk à pro-
pos de la course, reconnaissant que la course pourrait
affecter « tout le destin de l’humanité » en partie à
cause de l’effet d’entraînement qui pourrait affecter les
courses au Congrès de 2026.
Musk est monté sur scène après que la Cour suprême
de l’État a refusé de bloquer ses efforts pour distribuer
les chèques d’un million de dollars. Samedi, le pro-
cureur général démocrate du Wisconsin, Joshua Kaul,
avait demandé à la haute cour de l’État de mettre fin
aux cadeaux après que deux tribunaux inférieurs de
l’État aient refusé de le faire.
Les cadeaux ont suscité des critiques pour avoir
potentiellement violé les lois électorales qui interdisent
les cadeaux afin de persuader les électeurs.
L’élection est la course judiciaire la plus coûteuse de
l’histoire américaine, avec plus de 80 millions de dol-
lars dépensés des deux côtés jusqu’à présent. Musk a
investi environ 18 millions de dollars, s’attirant des cri-
tiques pour s’être impliqué après que sa société auto-
mobile Tesla a intenté une action en justice contestant
une loi du Wisconsin qui empêche l’entreprise d’ouvrir
des concessionnaires.
Le juge Brad Schimel affronte la juge du comté de
Dane, Susan Crawford, qui est soutenue par les
démocrates dans une course qui déterminerait l’équili-
bre de la cour et pourrait affecter la façon dont le
Wisconsin aborde l’avortement, les cartes du Congrès
et les questions de travail dans les années à venir.
L’élection est également un test de confiance sur ce
que le président Donald Trump et Musk font jusqu’à
présent dans la nouvelle administration pour réorgan-
iser le gouvernement.
C’est à ce moment que des centaines de manifestants
ont fait la queue en face du centre des congrès alors
que des centaines d’invités attendaient sous la pluie
de voir Musk. Les manifestants ont crié « Hey, hey, ho,
ho, Elon Musk doit partir » et ont brandi des pancartes
disant « Le Wisconsin n’est pas à vendre ».
Quelques chahuteurs ont crié des plaintes similaires
pendant que Musk était sur scène, avant d’être noyés
par la foule, qui a crié « USA, USA, USA ».
La douzaine de personnes à qui POLITICO a parlé ont
déclaré qu’elles n’étaient pas préoccupées par les
dépenses de Musk dans la course ou par le conflit pos-
sible qu’il pourrait être impliqué dans un concours qui
pourrait affecter le procès de Tesla contre l’État. Ils ont
déclaré que Musk ne faisait que ce que les donateurs
démocrates font depuis longtemps en investissant
beaucoup d’argent dans des compétitions politiques.
Après avoir fait des remarques à la foule, Musk a
répondu aux questions des participants, rappelant une
assemblée publique en solo qu’il avait organisée l’an-
née dernière dans la banlieue de Philadelphie avant
l’élection présidentielle.
Au cours de la séance de questions-réponses, Musk a
abordé l’IA, la violence dans les élections, l’immigra-
tion, l’inflation et ses préoccupations quant au manque
de discours civil.Musk a également parlé de DOGE,
critiquant les dépenses gouvernementales qui, selon
lui, sont « supérieures aux recettes publiques ». Il est
temps de « mettre fin à la Fed », a déclaré Musk,
faisant référence à la Réserve fédérale, dessinant
l’une des nombreuses lignes d’applaudissements de la
foule.En discutant de son travail au DOGE, Musk a
déclaré que conseiller Trump "est un travail très coû-
teux. … Je ne suis pas payé. La foule a éclaté en
applaudissements et en ovation debout après que
quelqu’un ait crié : « Merci ! »

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (c) OF THE
COMPANIES ACT, 2001

In the matter of: Laconic Development Ltd
NOTICE IS HEREBY GIVEN THAT “Laconic Development
Ltd”, a Domestic company, with Registered Office at Office
1, Floor 1, CentrePoint, Trianon, Quatre Bornes,
Mauritius, has by way of a Special Resolution passed on
10th day of March 2025 changed its name to “Celoris Ltd”
as evidenced by a certificate given under the seal of the
Registrar of Companies dated the 21th day of March
2025.
Date: 21 March 2025
Valery Jean Christophe AZOR
Director
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Cette plante carnivore est un redoutable
prédateur pour les frelons asiatiques !

Oui, il est possible de lutter contre les frelons asiatiques, sans utiliser de pièges ou de
pesticides. Comment ? En plantant dans son jardin l’une de ses prédatrices : la Sarracenia !

Ennemie des frelons, amie des abeilles. Les plantes
sont des alliées naturelles et efficaces contre les
espèces invasives telles que les pucerons, les mau-
vaises herbes et même les frelons asiatiques. Arrivés
en France il y a vingt ans, ce prédateur s’attaque aux
ruches et peut décimer les colonies d’abeille en un
temps record. Mais lui aussi peut se faire dévorer…
Par la Sarracenia ! Cette plante carnivore de la famille
des Sarracéniacées ne fait qu’une bouchée des frelons
à pattes jaunes, mais reste inoffensive pour les
abeilles.

Frelons asiatiques, guêpes... Quels insectes
mange la Sarracenia ?

Surnommée la plante trompette, la Sarracenia mange
des guêpes et des frelons asiatiques. Comment ? En
sécrétant une substance sucrée, du glucose, pour attir-

er les insectes. Elle piège ensuite ses proies dans son
tube long d’une vingtaine de centimètres, voire plus
d’un mètre pour les grands spécimens. "Son opercule
sert de piège pour les insectes qui s'en servent comme
piste d'atterrissage et la couche de glucose qui la
recouvre attire particulièrement les frelons", décrit à
France 3 Cédric Azaïs, pépiniériste dans le Lot-et-
Garonne, spécialiste des plantes carnivores. "Ce sont
des pièges passifs, ils n'ont pas de mouvement.
L'insecte tombe dans un tube et y reste coincé. La
plante digère avec des enzymes la partie molle et les
squelettes restent dans le tube."
La plante épargne les abeilles car celles-ci viennent
pour le nectar de la plante, lorsque son piège n’est pas
encore formé, indique l’expert. 
En revanche, elle engloutie d’autres pollinisateurs
essentiels à la biodiversité tels que les papillons de
nuit.

Plantation, entretien : comment
s'occuper d'un Sarracenia ?

Il existe 8 espèces différentes. Par exemple, la
Sarracenia alata possèdent des fleurs blanches ou
jaune pâle, tandis que la Sarracenia flava présente une
coloration jaune clair et enfin, la Sarracenia leucophylla
fleurit avec des tons blancs ou jaune pâle.
Originaire des États-Unis et du Canada, la Sarracenia
s’adapte très bien au climat européen. Elle aime les
terres humides et acides, ainsi que les zones avec
beaucoup d’ensoleillement. Sa plantation s’effectue
entre les mois de février et mars. Point noir : la plupart
des espcèes se développent mieux en pot en intérieur
près d’une fenêtre ou une véranda. 
Pour qu'elle puisse chasser aux frelons dans le jardin,
mieux vaut préférer des espèces qui peuvent être cul-
tivées en extérieur.Pour l’arrosage,
il est nécessaire de laisser de l’eau stagnante dans la

soucoupe en permanence.Cette eau doit être de
préférence sans calcaire.

Racines serrées, terre
sèche… 5 signes qu’il
faut rempoter votre
plante d’intérieur

L’entretien des plantes passe notamment par l’étape
du rempotage quand le terreau commence à fatiguer.
Encore faut-il savoir quand s’y prendre.
Rempoter une plante d’intérieur est un passage obligé
pour lui permettre de se revitaliser. Contrairement aux
plantes de votre jardin, les plantes d’intérieur n’ont pas
toujours la place nécessaire pour que leurs racines
poussent correctement au fil du temps. Le rempotage
permet ainsi de stimuler la croissance de votre plante
en la plantant dans un pot plus grand ou dans un nou-
veau terreau qui apporte de nouveaux nutriments.
Mais quand se rendre compte qu’il est temps de
procéder à cette opération, avant que votre plante ne
commence à trop souffrir ?

Rempotage et période : quand est-il nécessaire
de rempoter une plante ?

La nécessité de rempoter des plantes vertes dépend
déjà des besoins spécifiques de leur espèce : les cac-
tus et plantes grasses, peu demandeuses en eau et
nutriments, n’ont par exemple quasiment jamais
besoin de renouveler leur terreau. Plus une plante
nécessite d’être nourrie et arrosée, plus le rempotage
devient une nécessité régulière. La meilleure période
de rempotage intervient au début du cycle annuel de
croissance de votre plante, au début du printemps ou
juste avant la période de dormance généralement vers
la fin octobre, afin de ne pas trop perturber le cycle
naturel de la plante. À l’inverse, évitez de rempoter
une plante pendant sa période de repos au cours de
l’hiver, pour ne pas créer un stress inutile dans le
processus de dormance. Un rempotage doit avoir lieu
tous les deux ou trois ans pour la majorité des
espèces, voire tous les cinq ans pour certaines plantes
grasses.

Quels sont les signes qui montrent que votre
plante d’intérieur fatigue ?

Le premier moyen de voir s’il est nécessaire de rem-
poter une plante d’intérieur est de vérifier l’état de ses
racines. Si celles-ci commencent à dépasser des trous
au fond du pot en plastique ou s’enroulent sur la face
extérieure de votre terreau, c’est qu’elles n’ont plus
assez de place pour grandir et risquent donc d’étouffer
votre plante. Idem si votre pot commence à basculer
parce que ces mêmes racines débordent. Mais ce ne
sont pas les seuls signes d’une plante en souffrance :
si vous observez que ses feuilles commencent à jaunir,
brunir ou se flétrir dans les deux ou trois jours qui suiv-
ent le dernier arrosage, c’est que votre plante n’arrive
plus à se nourrir correctement et a donc besoin d’être
replantée dans un nouveau terreau. Si vous remar-
quez une croûte blanchâtre ou jaunâtre sur le rebord
du pot ou au pied de votre plante, ce sont des sels
minéraux toxiques qui ont contaminé votre terreau, qui
doit être rapidement changé. Enfin, si vous remarquez
que la terre au pied de la plante s’assèche et se
rétracte, c’est que la plante a absorbé toute l’humidité
disponible et qu’il n’y a plus assez de terre pour
absorber l’eau.

Comment bien rempoter une plante ?
Pour rempoter correctement votre plante, choisissez
un pot de la taille adéquate, avec des trous de
drainage au fond. Avant toute manipulation, arrosez
votre plante quelques heures avant : une terre humide
sera plus facile à manipuler au moment de rempoter.
Dépotez la plante d’un coup sec, en utilisant un
couteau à beurre pour décoller les parties de la motte
qui restent fixées sur les bords. Taillez les racines au
fond de la motte de terreau sur 2 à 4 centimètres pour
encourager les racines à pousser dans d’autres 
directions.Déposez une couche de terreau frais dans
le nouveau pot et disposez votre plante au centre de
sorte que le haut des racines soit à environ 3 cen-
timètres sous le rebord du pot. Comblez le reste de l’e-
space disponible avec du terreau frais en tassant
légèrement pour faciliter le contact avec les racines,
mais sans trop appuyer pour éviter de les étouffer. 
Arrosez généreusement pour éliminer les dernières
poches d’air et laissez votre plante à l’abri d’une expo-
sition directe au soleil pendant quelques jours pour
l’habituer à son nouveau terreau.

Comment reconnaître la présence d’un trou de
serpent dans un jardin ?

Il est courant d’observer des trous dans un jardin, mais il peut s’avérer difficile de déterminer leur origine. Entre les
galeries de taupes, les nids d’insectes ou les terriers de serpents, l’identification exacte peut poser problème. Ce guide
vous aide à repérer spécifiquement un terrier de serpent.
Repérer un terrier de serpent dans un espace extérieur
est important pour préserver la sécurité des habitants
du foyer, humains comme animaux. Il faut toutefois
garder à l’esprit que les espèces de serpents présentes
en France sont protégées et, pour la majorité, non dan-
gereuses. Ces reptiles peuvent élire domicile dans des
lieux variés, y compris les jardins privés, selon le climat
et l’emplacement géographique. Identifier les indices
d’un éventuel trou de serpent permet de mettre en
place des précautions adaptées et d’envisager des
solutions de prévention.
Explications sur les origines possibles des trous

observés dans un jardin.
Au printemps, il est fréquent d'observer des trous dans
votre jardin pour plusieurs raisons. Tout d'abord, cette
saison marque le réveil de nombreux animaux après
l'hiver, notamment les rongeurs tels que les taupes, les
campagnols et les mulots, qui creusent des galeries
pour se nourrir et se déplacer. De plus, les oiseaux
comme les merles ou les grives peuvent aussi chercher
des vers de terre et autres insectes dans le sol, laissant
derrière eux des petits trous. Enfin, certains insectes
comme les abeilles solitaires ou les guêpes fouis-
seuses peuvent creuser des nids souterrains à cette
période. Ainsi, les trous dans votre jardin au printemps
sont souvent le résultat des activités animales et insec-
toïdes liées à la recherche de nourriture et à la repro-
duction.
Les serpents font-ils des trous dans les jardins ?

Les serpents eux-mêmes ne creusent généralement
pas de trous dans le jardin. En effet, la plupart des ser-
pents ne possèdent pas les capacités physiques
nécessaires pour creuser la terre. Cependant, les ser-
pents peuvent utiliser des trous préexistants dans le sol
pour se cacher, se reposer ou se protéger. Ces trous
peuvent être des terriers abandonnés par d'autres ani-
maux comme les rongeurs ou les taupes, des espaces
sous des roches ou des structures, ou même des

endroits où la végétation dense crée des cachettes.
Ainsi, bien que les serpents ne soient pas respons-
ables directement des trous dans votre jardin, leur
présence peut être associée à des environnements qui
offrent des refuges naturels favorables à ces reptiles.

Comment reconnaître les trous de serpent dans
mon jardin ?

Pour reconnaître les trous de serpent dans votre jardin,
il est important de comprendre les caractéristiques 
distinctives de ces repaires potentiels.
Les serpents, étant incapables de creuser eux-mêmes
des trous, utilisent souvent des espaces déjà existants
pour se cacher et se protéger. 
Recherchez des ouvertures dans le sol, généralement
de petite taille (environ la taille d'une pièce de monnaie
ou un peu plus large), qui pourraient servir d'entrée à
un terrier ou à un espace souterrain. Ces trous peuvent
être situés près de rochers, de broussailles épaisses,
ou le long des fondations de bâtiments. Les traces lais-
sées par les serpents, telles que des écailles laissées
autour des ouvertures ou des chemins serpentins dans
l'herbe ou le sol, peuvent également indiquer leur
présence. 
Soyez conscient que la plupart des serpents préfèrent
les endroits sombres et abrités, alors inspectez
soigneusement ces zones pour identifier les signes
potentiels de leur activité.
Il est assez courant d'avoir des couleuvres dans votre
jardin car ces serpents non venimeux sont attirés par
des habitats qui leur offrent nourriture et abri. 
Les couleuvres se nourrissent principalement de petits
animaux tels que les rongeurs, les grenouilles, les
lézards et les insectes, ce qui peut contribuer à réguler
la population de nuisibles dans votre jardin.
De plus, les couleuvres apprécient les environnements
avec une végétation dense, des tas de feuilles, des
pierres ou des broussailles où elles peuvent se cacher
et se reposer.
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Comment reconnaître la satiété en
écoutant son corps?

Apprendre à reconnaître la satiété est essentiel pour éviter de trop manger et favoriser un équilibre alimentaire
sain. Le corps envoie plusieurs signaux lorsqu’il n’a plus besoin de nourriture, mais ils peuvent être difficiles à
identifier si l’on ne fait pas attention. Cet article vous aidera à comprendre ces signaux pour mieux écouter votre
corps et adopter une alimentation plus intuitive.
Notre rapport à la nourriture est souvent influencé par des
habitudes, des émotions ou des injonctions sociales.
Pourtant, notre corps possède des mécanismes naturels
pour réguler la faim et la satiété. La clé réside dans l’écoute
attentive de ces signaux pour éviter la surconsommation ou,
à l’inverse, l’insuffisance alimentaire. Quels sont les signes
physiologiques qui indiquent que l’on est rassasié ?
Comment différencier la satiété du rassasiement ? Quels
conseils pratiques pour mieux écouter son corps ? Voici les
réponses à ces questions essentielles pour une alimenta-
tion plus consciente et équilibrée.

Quels sont les signes qui indiquent la satiété?
La satiété est un état de satisfaction après avoir mangé, sig-
nalant que l’organisme a reçu l’énergie nécessaire. Elle se
manifeste par plusieurs signes physiologiques : une diminu-
tion de l’appétit, une sensation de ventre plein sans incon-
fort, et une baisse de l’envie de continuer à manger, même
devant des aliments appétissants. Certains ressentent
également un ralentissement de la mastication et une moin-
dre envie de se resservir. Un autre indicateur est le change-
ment du goût des aliments. Lorsque nous avons faim, les
saveurs semblent plus intenses et agréables. À mesure que
la satiété s’installe, l’intérêt pour le goût diminue. Ce
phénomène, appelé l’effet de rassasiement sensoriel spéci-
fique, explique pourquoi après un repas, un dessert peut
encore paraître appétissant : notre satiété concerne les ali-
ments déjà consommés, mais pas forcément d’autres types
de saveurs. Les signaux de satiété ne sont pas instantanés.
Il faut environ 20 minutes après le début du repas pour que
le cerveau reçoive et interprète ces messages. C’est
pourquoi manger lentement aide à mieux percevoir la
satiété et à éviter de manger au-delà des besoins du corps.

Quelle est la différence entre 
rassasiement et satiété?

Bien qu’ils soient souvent confondus, rassasiement et
satiété sont deux notions distinctes. Le rassasiement corre-
spond au moment où l’on cesse de manger pendant un
repas parce que la sensation de faim disparaît. Il dépend
notamment de la quantité d’aliments ingérée, de la mastica-
tion et de la diversité des textures et saveurs du repas. La
satiété, en revanche, est l’absence de faim entre deux
repas. Elle dépend de la qualité des aliments consommés :
les protéines, les fibres et les bonnes graisses prolongent la
satiété plus efficacement que les sucres rapides. Un repas
riche en fibres (légumes, légumineuses, céréales com-
plètes) ralentit la digestion et prolonge la sensation de sat-
isfaction, évitant ainsi les fringales précoces. Comprendre

cette différence aide à mieux structurer son alimentation. Un
repas équilibré devrait favoriser à la fois un rassasiement
rapide et une satiété prolongée pour éviter les grignotages
et les excès alimentaires.

Pourquoi est-il parfois difficile d’écouter sa satiété?
Notre société moderne brouille les signaux de faim et de
satiété. Les distractions comme la télévision, les écrans ou
les repas pris sur le pouce empêchent de prêter attention
aux sensations corporelles. Le stress et les émotions influ-
encent aussi notre comportement alimentaire : l’anxiété
peut provoquer une surconsommation ou, au contraire, une
perte d’appétit. D’autres facteurs, comme les régimes
restrictifs, perturbent la perception naturelle de la satiété. À
force de restreindre leur alimentation, certaines personnes
perdent la capacité de reconnaître leurs besoins réels. Elles
mangent alors en fonction d’indicateurs externes (calories
comptées, horaires fixes) plutôt qu’en écoutant leur corps.
Enfin, la composition des aliments joue un rôle clé. Les pro-
duits ultra-transformés, riches en sucres et en additifs,
altèrent les signaux de satiété en stimulant artificiellement le
plaisir alimentaire. À l’inverse, une alimentation naturelle et
équilibrée permet de retrouver une perception plus juste des
sensations de faim et de satiété.

Comment mieux écouter sa satiété au quotidien?
Pour mieux reconnaître et respecter sa satiété, plusieurs
stratégies peuvent être mises en place :
Manger lentement : Prendre le temps de mastiquer et d’ap-
précier chaque bouchée permet de laisser au cerveau le
temps de capter les signaux de satiété.
Éviter les distractions : Manger en pleine conscience, sans
écran ni sollicitations extérieures, aide à mieux percevoir les
sensations corporelles.
Observer son niveau de faim avant et après le repas : Sur
une échelle de 1 à 10, où se situe votre faim avant de
manger ? Et après ? Cela aide à ajuster les portions en
fonction des besoins réels.
Privilégier des aliments rassasiants : Intégrer des protéines,
des fibres et des bonnes graisses pour prolonger la satiété
et limiter les fringales.
Respecter son ressenti : Il est important de ne pas se forcer
à finir son assiette si la satiété est atteinte, même par
respect pour la nourriture servie.
Différencier faim physiologique et faim émotionnelle : La
faim réelle s’accompagne de signaux physiques (gargouille-
ments, creux à l’estomac), tandis que la faim émotionnelle
est souvent déclenchée par l’ennui, le stress ou la fatigue.

Vous souffrez d’insomnie ? Voici pourquoi ça ne
sert à rien de rester au lit!

Difficile de trouver le sommeil quand les pensées s'emballent et que le corps refuse de s’apaiser. Pourtant, rester
allongé sans dormir pourrait aggraver le problème. Explications sur cette erreur fréquente et les bons réflexes à
adopter pour enfin retrouver un sommeil réparateur.
Vous tournez en rond sous la couette, les yeux grands
ouverts, en espérant que le sommeil finira bien par venir ?
Ce réflexe, partagé par de nombreuses personnes souffrant
d’insomnie, est en réalité contre-productif. Si l’insomnie est
un mal courant, qui touche 15 % à 20 % de la population
selon les chiffres de l'Inserm, peu savent que rester au lit à
ruminer peut renforcer l’anxiété liée au sommeil et aggraver
les troubles nocturnes. Alors, pourquoi ce réflexe est-il
néfaste ? Comment réagir quand le sommeil ne vient pas ?
Quels gestes simples peuvent favoriser l’endormissement?
Pourquoi ne faut-il pas rester au lit quand on n’arrive

pas à dormir?
Rester au lit sans dormir entretient le cercle vicieux de l’in-
somnie. Lorsque l'on passe trop de temps éveillé au lit, le
cerveau associe progressivement cet espace, censé être
dédié au repos, à un lieu d’éveil et d’anxiété. Le lit devient
un lieu où l’on est stressé et où l’on ressasse ses soucis. Ce
phénomène, connu sous le nom de "conditionnement
négatif", renforce l’état d’alerte du cerveau et rend l’en-
dormissement encore plus difficile les nuits suivantes. Par
ailleurs, rester couché stimule la rumination mentale : le
cerveau s’active, augmente la production de cortisol (hor-
mone du stress), et empêche l’installation du sommeil. Se
lever et changer de pièce pour faire une activité calme,
plutôt que de lutter contre le sommeil en restant immobile,
es la solution idéale. Il est donc essentiel de sortir du lit au
bout de 20 minutes sans sommeil, afin de ne pas associer
cet espace au mal-être. Ce conseil est d’ailleurs soutenu
par la plupart des spécialistes du sommeil, qui insistent sur
la nécessité de réserver le lit uniquement au sommeil et à
l’intimité, pour maintenir une bonne hygiène de sommeil.

Que faire concrètement quand on ne parvient pas à
s’endormir?

Lorsque le sommeil ne vient pas, il vaut mieux se lever pour
pratiquer une activité apaisante. L’objectif est de détourner
l’attention des pensées anxiogènes et de calmer le corps. Il
est recommandé de s’installer dans une autre pièce pour
lire un livre léger, écouter de la musique douce ou pratiquer
des exercices de respiration profonde. Évitez absolument
les écrans, dont la lumière bleue freine la production de
mélatonine, l’hormone du sommeil. Certaines techniques
douces peuvent aussi favoriser l’endormissement. Le Qi
Gong, la méditation ou encore la cohérence cardiaque
aident à réduire le stress et à apaiser le système nerveux.
Enfin, évitez les activités trop stimulantes (ménage, sport,
travail), qui pourraient retarder davantage 
l’endormissement.

Pourquoi rester au lit favorise-t-il l’anxiété liée 
au sommeil ?

En s’obligeant à rester au lit sans dormir, on nourrit la peur
de ne pas réussir à dormir, ce qui augmente l’anxiété noc-
turne. Cette peur anticipée génère un stress qui, à son tour,
empêche l’endormissement, créant un cercle vicieux difficile
à briser. Plus on reste au lit sans dormir, plus on se dit qu’on
n’y arrivera pas, et plus on s’angoisse. Cette "peur de ne
pas dormir" est l’un des moteurs principaux de l’insomnie
chronique. Le lit devient un déclencheur de stress, et
chaque nuit, la même angoisse revient. Pour rompre ce cer-
cle, il est essentiel de se lever et d’attendre les premiers
signes de somnolence avant de retourner se coucher. Cette
méthode permet de rééduquer le cerveau à associer le lit au
sommeil, et non à l’angoisse.

L’Homo erectus a-t-il 
vraiment disparu à cause

de sa paresse?
Une étude archéologique relance le débat sur les causes
de la disparition d’Homo erectus : certains chercheurs
avancent l’idée surprenante que cet hominidé aurait
souffert d’un manque de curiosité et d’adaptabilité, au
point d’en payer le prix ultime.
Souvent présenté comme un ancêtre résistant et voyageur,
Homo erectus intrigue encore les scientifiques par sa dis-
parition progressive, il y a environ 110 000 ans. Une
récente étude suggère qu’au-delà des bouleversements cli-
matiques, cet hominidé aurait également été victime de son
propre comportement : une tendance à la passivité, à la
routine et au refus d'innover. Mais peut-on vraiment parler
de « paresse » pour une espèce humaine ancienne ? Et
que révèle cette hypothèse sur les modes de vie d’Homo
erectus et ses limites face à un environnement changeant ?
Pourquoi certains chercheurs parlent-ils de « paresse

» chez Homo erectus?
C’est à partir d’une fouille menée en Arabie saoudite, sur le
site archéologique de Saffaqah, que l’idée a émergé.
Dirigée des paléontologue, une équipe de l’Australian
National University a mis au jour des outils datant de 500
000 ans, taillés grossièrement dans de la pierre disponible
à proximité du site, alors même que des roches de
meilleure qualité étaient accessibles à une courte distance.
Les Homo erectus de Saffaqah ne faisaient pas l’effort
d’aller chercher de meilleurs matériaux ni d’améliorer leurs
techniques. Ils savaient qu’il existait de meilleures pierres
ailleurs, mais ils ne se donnaient pas la peine de s’y rendre,
affirme les paléontologues dans Sciences et Avenir. Cette
attitude répétée, observée à travers les couches de sédi-
ments successifs, semble indiquer une stabilité dans les
comportements, voire une certaine inertie. Pour les
chercheurs, ils n’étaient pas très ambitieux. Ce manque
d’élan, combiné à une faible diversification des outils, aurait
pu limiter leur capacité d’adaptation.

Dans quel contexte vivait Homo erectus au moment
de sa disparition?

Au moment de l’occupation du site de Saffaqah par Homo
erectus, l’environnement était en train de se dégrader pro-
gressivement, passant d’une zone plus verte à une région
aride. Ce changement a entraîné une raréfaction des
ressources en eau et en nourriture. Or, les chercheurs ont
constaté que les Homo erectus sont restés sur place, sans
modifier leur mode de vie ni leur technologie, et sans migrer
vers des zones plus hospitalières. Cette absence de réac-
tion face à un contexte écologique de plus en plus difficile
a été interprétée par l’équipe comme un défaut d’adaptabil-
ité. Contrairement à Homo sapiens, qui savait explorer de
nouveaux territoires et diversifier ses techniques de survie,
Homo erectus aurait persisté dans ses habitudes jusqu’à
son extinction locale. L’étude souligne ainsi que ce conser-
vatisme comportemental aurait pu se révéler fatal, notam-
ment dans les zones en proie à des bouleversements cli-
matiques.

Peut-on vraiment accuser Homo erectus d’être «
paresseux »?

L’idée de paresse appliquée à une espèce humaine anci-
enne est évidemment provocatrice et à manier avec pré-
caution. Cette notion est fondée sur une analyse comporte-
mentale à partir de preuves archéologiques, mais elle reste
ancrée dans une lecture humaine contemporaine des faits.
Homo erectus n’avait pas de conscience morale ou de cul-
ture du travail ; ce que les chercheurs appellent « paresse
» pourrait tout aussi bien être interprété comme économie
d’énergie, manque d’innovation cognitive ou utilisation
pragmatique des ressources immédiates. Pour autant, la
comparaison avec d’autres espèces humaines met en
lumière un écart notable. Là où Homo sapiens ou
Neandertal ont développé des outils plus variés, des straté-
gies de chasse élaborées et ont su migrer en réponse aux
contraintes, Homo erectus semble avoir fait preuve d’un
conservatisme technologique tenace. Ce manque de soup-
lesse aurait donc constitué un désavantage évolutif majeur.

Un alligator s’invite dans la
maison d’un couple en

Louisiane
Un alligator de près de 3 mètres s’est introduit sur une
propriété et a semé le chaos sous le porche d’un cou-
ple installé en LouisianeLes policiers locaux sont inter-
venus pour évacuer le reptile, qui s’est débattu,
comme le montrent les vidéos mises en ligne sur le
compte Facebook du bureau du shérif.Alors que des
hommes tentent de maîtriser l’alligator avec des
cordes, celui-ci s’agite et renverse le mobilier autour
de lui.
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Man City doit « se débarrasser de
trois stars de l’équipe première »
pour ouvrir la voie à l’arrivée de

Tijjani Reijnders
Manchester City serait prêt pour une vente de feu au milieu de terrain alors qu’il
cible la signature de la star de l’AC Milan, Tijjani Reijnders.
Le joueur de 26 ans a été une lumière
brillante pour les Rossoneri cette saison
en Italie tout en faisant des vagues pour
les Pays-Bas sur la scène internationale,
marquant récemment contre l’Espagne,
championne d’Europe, en Ligue des
Nations de l’UEFA.
Bien qu’il ait quitté cette compétition par-
ticulière au stade des quarts de finale,
Reijnders a connu une saison réussie à
ce jour, émergeant comme l’une des 
nombreuses cibles du milieu de terrain
pour Man City.
Tout en apportant beaucoup de cran
dans la salle des machines, le
Néerlandais a ajouté une menace de but
importante à son jeu en 2024-25, trou-
vant le chemin des filets à 14 reprises
toutes compétitions confondues.
Depuis qu’il est passé de son club natal
de l’AZ Alkmaar à San Siro en juillet
2023, Reijnders a disputé 95 matchs
pour l’AC Milan, marquant 18 buts.

Man City se dirige vers l’exode du
milieu de terrain au milieu des

rumeurs de Reijnders ?
Manchester City est désireux de faire
venir Reijnders à l’Etihad avant la
prochaine campagne 2025-26.
Cependant, il y aurait un certain nombre
d’obstacles entre le Néerlandais et un
transfert estival du côté bleu de
Manchester, y compris les conditions du
joueur à l’AC Milan.
Reijnders a récemment signé un nou-
veau contrat à San Siro, un accord qui

ne contient pas de clause libératoire, ce
qui signifie que les Citizens devraient
payer plus de 50 millions de livres ster-
ling pour le talent.
Pour compliquer davantage la situation,
il est entendu que Pep Guardiola aurait
besoin de faire de la place dans son
équipe de Man City afin de signer le
joueur de 26 ans.
Pas moins de trois stars de l’équipe pre-
mière pourraient être poussées vers la
sortie de l’Etihad lors du mercato estival,
avec Kevin De Bruyne, Mateo Kovacic
et Bernardo Silva nommés.

Relève de la garde municipale
Au-delà de leur 30e anniversaire, il est
indéniable que les pouvoirs de De
Bruyne, Silva et Kovacic commencent à
décliner au fur et à mesure que la cam-
pagne 2024-25 progresse.
En conséquence, il est tout à fait normal
que Man City prenne rapidement des
dispositions pour des remplacements
appropriés dans la salle des machines,
le Milan Reijnders faisant certainement
l’affaire.Auteur de 21 buts en Premier
League cette saison, Erling Haaland a
marqué trois fois plus de buts en cham-
pionnat que son coéquipier le plus
proche dans la course au Soulier d’Or,
Phil Foden (7).Une dépendance exces-
sive à l’égard de l’imposant Norvégien
pour ses contributions offensives doit
être résolue au cours de l’été, Reijnders
étant capable de marquer régulièrement
depuis le milieu de terrain.

Arsenal rejoint Man United,
Liverpool « dans le mix » pour 66

millions de livres sterling
d’alternative à Alexander Isak

avant la fenêtre estivale
Arsenal serait intéressé par la signature de l’attaquant de l’Eintracht Francfort, Hugo
Ekitike, lors de la fenêtre de transfert estivale.
Le joueur de 22 ans a brillé sur la scène
de la Bundesliga pour les challengers
allemands cette saison, marquant 13
buts et fournissant quatre passes déci-
sives en 26 apparitions en championnat.
En conséquence, le Français a reçu des
regards admiratifs de toute l’Europe, y
compris en direction de l’Angleterre, où
Manchester United est censé détenir un
avantage dans la course aux services
du joueur.
Après avoir échoué à cimenter un avenir
à long terme chez les géants français du
Paris Saint-Germain, Ekitike a démé-
nagé à l’Eintracht Francfort dans le
cadre d’un premier prêt en janvier 2024.
Signant définitivement pour les hommes
de Dino Toppmoller l’été dernier, le jeune
s’est avéré un atout précieux, marquant
19 buts toutes compétitions confondues
en 2024-25 jusqu’à présent.

Arsenal rejoint Man United et
Liverpool à la poursuite d’Ekitike ?
Arsenal a ajouté une autre option 

frappante à sa liste de présélection
avant le point d’échange estival.
Le rapport indique que les Gunners de
Mikel Arteta souhaitent s’assurer les
services d’Ekitike, joueur de l’Eintracht
Francfort, avant le début de la saison
2025-26.
Arsenal n’est soi-disant pas le seul à
aimer l’international français des moins
de 21 ans, avec d’autres équipes de
Premier League, Man United et
Liverpool, dans la course pour le talent.

En plus d’un trio de clubs sur les îles
britanniques, il y aurait également un
intérêt pour Ekitike d’Italie sous la forme
des géants de la Serie A, la Juventus.
Avec une riche histoire de vente d’at-
taquants de haut niveau pour des frais
importants - le plus récent d’entre eux
étant Omar Marmoush pour 60 millions
de livres sterling à Manchester City -
l’Eintracht Francfort viserait à empocher
66 millions de livres sterling de la vente
du joueur de 22 ans.
Qui d’autre Arsenal pourrait-il signer

cet été ?
Bien que le milieu de terrain Mikel
Merino ait marqué ces derniers temps, il
existe un consensus général sur le fait
qu’Arsenal a besoin d’un attaquant cen-
tral de classe mondiale pour réaliser ses
ambitions de remporter des trophées
majeurs.
Les Gunners ont été liés à une foule de
noms accrocheurs avant le mercato esti-
val, notamment Viktor Gyokeres,
Benjamin Sesko, Ollie Watkins et
Alexander Isak.
Il faudrait supposer qu’Ekitike se situe
en dessous du quatuor susmentionné
dans les préférences d’Arsenal, bien
que le Français représente une option
de secours capable.
Ekitike pourrait se faire aimer des fidèles
de l’Emirates dès le mois prochain,
lorsque l’Eintracht Francfort affrontera
Tottenham Hotspur en quart de finale de
l’Europa League.

Marcus Rashford L’avenir d’Aston Villa
abordé par Unai Emery après la

masterclass de la FA Cup
Unai Emery a affirmé qu’aucune décision n’avait été prise quant à savoir si le club allait trans-
former le prêt de Marcus Rashford à Aston Villa en un transfert permanent.
L’ailier anglais a marqué deux fois contre
Preston North End dimanche et a aidé les
Villans à atteindre les demi-finales de la
FA Cup contre Crystal Palace.Les perform-
ances de Rashford sur le terrain pour Villa
ont considérablement contrasté avec ses
performances pour Manchester United
plus tôt cette saison, Ruben Amorim ne
l’ayant titularisé que trois fois avant son
transfert en janvier.
S’exprimant à la suite du triomphe de son
équipe en FA Cup, Emery a répondu aux
questions sur la question de savoir si une
décision avait été prise sur la transforma-
tion du prêt de Rashford en un contrat per-
manent, en disant : "Pas encore. Le plus
important, c’est le défi maintenant et cet
après-midi, de récupérer et de se préparer
pour le match contre Brighton demain.
"Une décision concernant chaque joueur
individuel, c’est d’obtenir le meilleur d’en-
tre eux et le meilleur de nous-mêmes.
Nous ne voulons pas perdre de temps à y
penser.
Villa a la possibilité de signer définitive-
ment Rashford de Manchester United pour
un montant de 40 millions de livres sterling
cet été, mais le club pourrait être confronté
à des difficultés financières cet été et
devra peser très soigneusement le pour et
le contre de tout transfert.

Villa devrait-il signer Rashford de
manière permanente ?

Les buts de Rashford contre Preston
étaient ses premiers pour le club, bien qu’il
ait enregistré quatre passes décisives lors

de ses six derniers matches pour l’équipe
d’Emery.
L’ailier n’a disputé qu’un seul match com-
plet pour Villa et n’a débuté que cinq fois
pour Emery, mais il a tout de même réussi
à avoir un impact dans la plupart de ses
sorties.
Le dernier match de Rashford pour
Manchester United a été contre le Viktoria
Plzen en Europa League le 12 décembre,
et son prochain match a eu lieu pour Aston
Villa contre Tottenham Hotspur le 9 février
en FA Cup.
Étant donné que le joueur de 27 ans a
passé si longtemps sans mettre les pieds
sur le terrain, il est 
compréhensible qu’il lui ait fallu un 
certain temps pour revenir à son meilleur
niveau.
Si Villa devait signer l’attaquant de
manière permanente, ils espèrent qu’il
pourra retrouver le niveau qu’il a affiché en
2022-23 lorsqu’il a marqué 30 buts et
fourni neuf passes décisives pour United
dans toutes les compétitions.
Rashford a également réussi à marquer
contre l’élite cette saison-là, trouvant le
fond du filet contre Arsenal (3),
Manchester City (1), Liverpool (1),
Chelsea (1), Tottenham Hotspur (1) et
Barcelone (1).
À son meilleur, Rashford est capable de
menacer même les meilleures défenses,
et si sa forme continue de s’améliorer, Villa
devrait peut-être utiliser son option d’achat
avant qu’elle n’expire.

L’équipe d’Arne Slot « prête à faire une offre »
pour un défenseur de Premier League alors

que des rumeurs de départ d’Anfield
Liverpool serait prêt à faire une offre de 41 millions de livres sterling pour signer l’arrière
gauche de Bournemouth, Milos Kerkez, cet été, au milieu des spéculations selon lesquelles
un certain nombre de défenseurs pourraient quitter Anfield.

Les Reds affronteront leur rival Everton
lors du dernier derby du Merseyside de la
saison mercredi, et une victoire main-
tiendrait leur avantage de 12 points sur
Arsenal, deuxième de la Premier League.
Bien que l’équipe d’Arne Slot ait subi des
sorties décevantes en FA Cup et en Ligue
des champions, ainsi qu’ait perdu la finale
de la Coupe EFL contre Newcastle
United, il est difficile de qualifier 2024-25
d’autre chose qu’une saison de progres-
sion.
Cependant, malgré le succès des Reds
cette saison, il y a encore un certain nom-
bre d’inquiétudes concernant les joueurs
dans le onze de départ, en particulier l’ar-
rière gauche Andrew Robertson.
Le vétéran a fait l’objet d’un examen
minutieux cette saison pour ses perform-
ances, et Fichajes affirme que Liverpool
serait prêt à offrir plus de 40 millions de
livres sterling pour le défenseur de
Bournemouth, Kerkez, qui est considéré
comme un remplaçant potentiel.

Kerkez est-il un bon choix pour
Liverpool ?

L’une des caractéristiques déterminantes
de Kerkez en tant qu’arrière latéral est
son intensité, l’international hongrois
étant souvent chargé par l’entraîneur
Andoni Iraola de charger sur le flanc
gauche depuis des positions de départ
profondes.
Le style de jeu du joueur de 21 ans fait de

lui un successeur idéal de Robertson, qui
était réputé pour sa capacité à soutenir
des joueurs comme Sadio Mané, tout en
veillant à ce que sa défense ne soit pas
laissée à découvert.
Cependant, l’utilisation par Slot des
arrières latéraux de Liverpool diffère
quelque peu de celle de l’ancien manager
Jurgen Klopp, l’actuel entraîneur-chef
demandant parfois à ses défenseurs de
se déplacer vers des postes de milieu de
terrain.
Robertson a parfois eu du mal à assumer
ces responsabilités au milieu de terrain,
et un tel rôle serait également relative-
ment nouveau pour Kerkez.

Combien de défenseurs quitteront
Anfield ?

Le départ de Trent Alexander-Arnold de
Liverpool à l’expiration de son contrat cet
été semble presque certain, des rapports
récents suggérant que le Real Madrid est
sur le point d’obtenir sa signature.
Conor Bradley a été le remplaçant
d’Alexander-Arnold pendant un certain
temps, et alors que beaucoup pensent
qu’il a le talent nécessaire pour prendre la
place de l’arrière droit de premier choix, le
joueur de 21 ans a souffert d’un certain
nombre de problèmes de blessures.
Si les Reds devaient signer un défenseur
plus fiable comme Jeremie Frimpong, il
est difficile de voir Bradley rester au club
en tant que deuxième choix.


